
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
ÉTABLISSEMENT DE SERVITUDES RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES PERTURBATIONS

ÉLECTROMAGNÉTIQUES ET LES OBSTACLES RELATIFS À PLUSIEURS CENTRES RADIOÉLECTRIQUES
ET FAISCEAUX HERTZIENS

Communes  de  Argol,  Arzano,  Bannalec,  Bodilis,  Bohars,  Brest,  Briec,  Carantec,  Cast,  Cloître-Saint-
Thégonnec (Le), Combrit, Concarneau, Coray, Dirinon, Edern, Elliant, Ergué-Gabéric, Feuillée (La), Folgoët
(Le), Forest Landerneau (La), Forêt-Fouesnant (La), Fouesnant, Gouesnou, Guengat, Guilers,  Guilvinec,
Guipavas, Hanvec, Hanvic, Irvillac, Kernouës, Lampaul-Guimiliau, Landerneau, Landévennec, Landivisiau,
Landrévarzec, Landudal, Langolen, Lanhouarneau, Lesneven, Locmélar, Locquénolé, Locronan, Loctudy,
Lopérec, Martyre (La),  Mespaul,  Morlaix,  Pencran, Plobannalec-Lesconil,  Ploéven, Plogonnec,  Plomeur,
Plomodiern,  Plonéis,  Plonéour-Lanvern,  Plonévez-Porzay,  Ploudaniel,  Plouédern,  Plouégat-Guérand,
Plouénan,  Plougar,  Plougastel-Daoulas,  Plougonven,  Plougoulm,  Plougourvest,  Plouider,  Plouigneau,
Plounéour-Menez,  Plounéventer,  Plounévez-Lochrist,  Plourin-Lès-Morlaix,  Plouvorn,  Plouzané,
Plouzévédé,  Pluguffan,  Pont-L'Abbé, Quéménéven,  Quimper, Rédené,  Roche-Maurice (La),  Rosporden,
Saint-Eloy,  Saint-Evarzec,  Saint-Martin-Des-Champs,  Saint-Nic,  Saint-Pol-De-Léon,  Saint-Renan,  Saint-
Rivoal, Saint-Servais, Saint-Urbain, Saint-Vougay, Saint-Yvi, Scaër, Sizun, Taulé, Telgruc-Sur-Mer, Tourch,
Treffiagat, Tréflaouénan, Trégarantec, Trégourez, Tréhou (Le), Trémaouézan, Tréméoc, Trézilidé.

Par arrêté préfectoral du 23 septembre 2022, une enquête publique d’une durée de 16 jours se déroulera
du lundi 10 octobre 2022 à 9h00 au mardi 25 octobre 2022 à 17h00,  à la mairie de Quimper, commune
siège de l'enquête et sur l’ensemble des communes concernées sur le projet d’établissement de servitudes
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques et les obstacles relatifs à plusieurs centres
radioélectriques et faisceaux hertziens sur 106 communes du Finistère. 

Le commissaire enquêteur est M. Jean-Jacques LE GOFF, Colonel de Gendarmerie à la retraite ; en cas
d’empêchement, un commissaire enquêteur pourra être nommé après interruption de l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public aux dates et lieux suivants :

- lundi 10 octobre 2022 de 9h à 12h à l’hôtel de ville de Brest

- samedi 15 octobre 2022 de 9h à 12h à la mairie de Châteaulin

- mercredi 19 octobre 2022 de 14h à 17h à l’hôtel de ville de Morlaix

- mardi 25 octobre 2022 de 14h à 17h à l’hôtel de ville de Quimper

Pendant  la  durée  de  l'enquête  publique,  le  public  pourra  consigner  ses  observations  et  propositions
directement  sur  le  registre  d’enquête  à  feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé  par  le  commissaire
enquêteur à l’hôtel de ville de Brest, de Quimper, de Morlaix et à la mairie de Châteaulin. Les observations
et  propositions  écrites  sur  ce  projet  peuvent  également  être  adressées  par  voie  postale  à  l’adresse
suivante : Mairie de Quimper, Hôtel de Ville, 44 place Saint-Corentin 29107 Quimper Cedex, à l’attention
du  commissaire  enquêteur.  Les  observations  et  propositions  déposées  lors  des  permanences  du
commissaire  enquêteur  ou  adressées  par  voie  postale  sont  annexées  au  registre  d’enquête  tenu  à
disposition au siège de l’enquête. 

Le  public  pourra  également  formuler  ses  observations  et  propositions  par  courriel  transmis  au
commissaire enquêteur à l’adresse électronique suivante :  pref-consultation@finistere.gouv.fr

Le dossier d’enquête publique comprend une notice d’information et un plan de servitude radioélectrique
pour chaque commune.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public, dans les
mairies concernées et à la préfecture du Finistère.

Au terme de la procédure, le Ministre de l’intérieur est l'autorité compétente pour établir les servitudes
susvisées par arrêté ministériel. En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, un décret en Conseil
d’État sera pris. 


